
 

SECURISEZ VOS PAIEMENTS / 

DEMATERIALISEZ ! 

Comment répondre à cette obligation ? 
 

 

1. Le prélèvement automatique  
Dans ce cas, un prélèvement sera généré à chaque échéance, sans nouvelle action de 
votre part. C’est le moyen le plus simple pour éviter tout retard de paiement. 
Il vous suffit de compléter un mandat de prélèvement SEPA que vous pouvez télécharger 
ici. 
N’oubliez pas de joindre un relevé d’identité bancaire.  
Vous pouvez utiliser le service en ligne Mes Documents pour retourner ces 2 documents. 
 
Pour cette facture, le prélèvement automatique ne sera pas possible. Il sera mis en 
place pour le règlement de la prochaine facture. 
 
 

2. Le virement  
Procédez au paiement depuis le site Internet de votre banque, en utilisant ce RIB 

 
Lorsque vous établissez l’ordre de virement, soyez vigilant à bien renseigner le 
numéro de facture commençant par 0 et composé de 14 chiffres, indiqué en bas du 
bordereau joint, afin que votre MSA puisse vous identifier. 
 
 

3. Le télérèglement 
Pour utiliser notre service de télérèglement, vous devez être inscrit à « Mon espace privé 
exploitant » avec un email que vous utilisez régulièrement. 
Vous devez avoir désigné à la MSA le compte bancaire sur lequel vous souhaitez être 
débité à l'aide du service en ligne Gérer mes comptes de télérèglement. 
 

 

Besoin d’aide pour l’utilisation des services en ligne ?  
Contactez l’assistance Internet au 03 20 900 500 ou assistanceinternet.blf@auvergne.msa.fr 
 

https://auvergne.msa.fr/lfp/documents/98805/78442465/Mandat+de+pr%c3%a9l%c3%a8vement+SEPA.pdf
https://www.msa.fr/lfp/espace-prive
https://monespaceprive.msa.fr/lfp/o/delegate/bookmark?codeServiceFct=F30TRGADH&groupId=98795

